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L’ordre du jour est le suivant :

Présentation de la Pension d’Invalidité









Présentation de la Pension d’Invalidité

Stéphanie Lartaud-Portillo, Responsable du Service Invalidité
Baptiste Clin, Responsable Adjoint du Service Invalidité

· Voir diaporama en ligne
https://ameli-partenaires-haute-garonne.fr/parcours-attentionnes/

Réponses aux questions posées en séance 

· Comment faire une demande de pension d’invalidité ?
La demande d’une pension d'invalidité peut se faire via une demande directe de l’assuré ou sur avis médical du Médecin Conseil (Echelon Local du Service Médical, ELSM).
	-La demande directe est réalisée par l’assuré via un formulaire cerfa (n°11174).
A noter que la demande directe ne peut être faite lorsque l’assuré est en arrêt de travail et indemnisé au titre de la maladie.
	-La demande sur avis médical est réalisée directement par le Médecin Conseil qui peut statuer sur l’état d’invalidité de l’assuré (sans demande préalable de ce dernier). 2 situations :
-en cours d’indemnisation maladie (par stabilisation).
-à la fin de la période des 3 ans d’indemnisation maladie (par forclusion).


· Dans le cadre d’une demande directe, est ce judicieux que la demande passe par le médecin traitant de l’assuré (certificat médical) ?
Cela peut apporter des éléments médicaux mais ce n’est pas nécessaire. En effet, dans le cadre d’une demande directe, l’assuré sera convoqué par le médecin conseil pour qu’il statue sur son état de santé (critère médical du droit à la pension d’invalidité).


· Un droit à la pension d’invalidité peut-il être ouvert dans le cadre d’un salarié n’ayant pas d’arrêt de longue durée (ou travail à temps partiel) ?
Il n’est pas nécessaire que l’assuré soit en arrêt maladie de longue durée pour faire une demande de pension d’invalidité. L’arrêt de longue durée n’est pas un critère d’attribution d’une pension d’invalidité. Une pension peut être accordée suite à une demande directe donc sans arrêt de travail. 





· Quels sont les critères d’attribution d’une pension d’invalidité ?
Il existe 2 critères pour l’attribution d’une pension d’invalidité :
-Critère médical : voir sa capacité de travail ou de gain réduite d’au moins 2/3.
-Critères administratifs : avoir moins de l’âge légal de départ à la retraite / avoir été immatriculé au moins 12 mois à l’assurance maladie / avoir effectué 600h de travail au cours des 12 derniers mois qui précédent la demande d’invalidité (ou avoir cotisé sur un salaire égal à 2030 fois le SMIC horaire sur les 12 derniers mois) / être en situation régulière / relever du régime général ou de la MGEN.


· Pourquoi est-il nécessaire de réaliser une demande de pension d’invalidité dans le cadre d’une demande d’AAH ?
L’AAH est un droit subsidiaire, il est donc nécessaire de vérifier que la personne ne peut pas s’ouvrir d’autres droits.
La demande de pension d’invalidé est obligatoire dans ce cas.


· Est-il possible d’avoir droit à une pension d’invalidité en cas d’indemnisation par le Pôle Emploi sur les 12 derniers mois, au moment de la demande ?
L’assuré qui perçoit l’une des allocations chômage bénéficie du maintien de ses droits aux prestations en espèces du régime obligatoire d’assurance maladie, maternité, invalidité et décès dont il relevait antérieurement.
Dans le cas d’une demande directe de pension d’invalidité, les conditions de salariat sont appréciées à la date de rupture du contrat de travail qui a précédé le chômage.


· Comment est définie la catégorie de la pension d’invalidité ?
La catégorie d’invalidité est définie par le médecin conseil. Il statue en fonction de critères médicaux sur l'état d'invalidité, d'ordre professionnel et social.
La catégorie d’invalidité a un impact sur le montant de la pension d’invalidité :
-catégorie 1 : 30% du salaire moyen annuel / possibilité d’exercer une activité.
-catégorie 2 : 50% du salaire moyen annuel / impossibilité d’exercer une activité ou uniquement après accord de la médecine du travail.
-catégorie 3 : 50% du salaire moyen annuel et aide financière à l’aide d’une majoration tierce personne


· Est-possible de cumuler Pension d’invalidité et AAH?
La pension d’invalidité est prioritaire sur le versement de l’AAH. Les assurés sont orientés par la CAF afin de faire valoir les éventuels droits acquis auprès de notre organisme. Il sera important d’encourager les assurés à retourner les pièces demandées par le service invalidité. Le simple dépôt de la demande ne suffira pas à la CAF pour instruire la demande d’AAH ou la maintenir.
Un assuré invalide peut prétendre au versement de l’AAH. Toutefois, elle est subsidiaire à l’Allocation Supplémentaire Invalidité. Une fois l’ASI instruite (accordée ou refusée), l’AAH pourra compléter le versement mensuel de la CPAM.
A noter que le bénéficiaire d’une pension ne peut renoncer à sa pension pour obtenir le versement d’une AAH.


· Une personne peut-elle avoir plusieurs pensions d’invalidité pour plusieurs pathologies ou tout est regroupé ?
Un assuré ne bénéficie, au sein du régime général, que d’une seule pension d’invalidité. La situation est examinée dans la globalité par le Médecin Conseil qui reçoit l’assuré. 





· Que sont le salaire moyen annuel et le salaire trimestriel moyen de comparaison (STMC) ?
-Le salaire annuel moyen de base: il s’agit du salaire qui sera pris en compte pour le calcul de la pension.
Il est calculé à partir des salaires bruts des 10 meilleurs années d’activité soumis à cotisation et revalorisés (transmis directement par la CARSAT).
-le salaire trimestriel moyen de comparaison : il est calculé à partir des salaires perçus par l’assuré durant l’année civile précédant sa mise en invalidité ou l’arrêt de travail précédant sa mise en invalidité. Il est calculé à l’aide du relevé de carrière ou sur présentation des bulletins de salaire et est automatiquement revalorisé chaque année.
A noter que le STMC ne figure pas sur la notification de la pension d’invalidité, l’assuré peut l’obtenir uniquement sur demande.
C’est le STMC qui sera pris en compte en cas de reprise totale ou partielle d’une activité professionnelle. 
En effet, l’assuré ne peut pas percevoir de ressources supérieures au STMC en cumulant la pension d’invalidité et d’autres revenus. Si ce cumul dépasse le montant du STMC durant 2 trimestres consécutifs, le montant du versement des pensions d’invalidité suivantes est réduit voire suspendu.


· Quelle est la fréquence d’envoi des déclarations de ressources et sous quelles modalités (courrier / mails) ?
La fréquence d’envoi de la déclaration de ressources est différente en fonction de la situation de l’assuré :
-Annuelle : si la pension d’invalidité est l’unique ressource de l’assuré.
-Semestrielle : si l’assuré perçoit des ressources qui n’ont pas d’impact sur le calcul de sa pension.
-Trimestrielle : si l’assuré est bénéficiaire de l’ASI ou de la MTP.
-Mensuelle : si l’assuré perçoit des ressources impactant le montant de sa pension.
La déclaration de ressources est envoyée par courrier. Si l’assuré a un compte Ameli, la déclaration est adressée de manière dématérialisée.
A noter, qu’une évolution du compte Ameli (premier trimestre 2022), permettra de réaliser la déclaration de ressources en ligne.


· Durant les 6 premiers mois suivant l’attribution de la pension d’invalidité, existe-t-il toujours la possibilité de cumuler l'ensemble des revenus avant la mise en place du salaire de comparaison ?
Les règles de cumul de l’activité professionnelle, ou  des substituts de salaire, avec la  pension ne peuvent être réalisées que si nous avons 2 trimestres consécutifs de ressources à comparer.
A noter que le mécanisme de comparaison devrait évoluer en avril 2022 


· Comment demander une évolution de la catégorie d’invalidité (passage catégorie 1 à 2) ?
Déclaration de situation / certificat médical / refaire demande sur cerfa ?
L’assuré peut transmettre un courrier libre à l’attention du service médical et/ou un certificat médical de son médecin.
Le formulaire CERFA ne doit pas être transmis pour une demande de révision de pension 


· Quel est le délai moyen de traitement pour l’instruction d’une pension d’invalidité ?
Le délai est variable, il dépendra de la disponibilité de l’assuré pour se présenter à la convocation du médecin conseil mais également de la complétude de la demande (pièces justificatives pour les critères administratifs).
Concernant la vérification des critères administratifs, le délai est de 60 jours.


· Un indépendant peut-il prétendre à une pension d’invalidité ?
Oui, depuis le 01/01/2020, le Régime Social des Indépendants a été intégré au Régime Général. Il suffira à l’assurer d’adresser sa demande à la CPAM de son lieu de résidence.



· Un assuré ayant une pension d’invalidité peut-il percevoir des indemnités journalières en cas d’arrêt maladie ?
Oui, avec une restriction pendant les 12 mois qui suivent l’invalidité : indemnisation possible uniquement pour la ou les pathologies qui ne sont pas en lien avec sa mise en invalidité. Pour prétendre à l’indemnisation d’un arrêt de travail en maladie, l’assuré devra remplir les conditions d’indemnisation du risque maladie (150h de travail sur les 3 derniers mois…).


· Est-il possible de cumuler pension d’invalidité et indemnisation Pôle Emploi ?
Oui, à noter que les règles du cumul des ressources en tenant compte du STMC s’appliquent sur tous types de revenus.


· Une pension d’invalidité peut-elle être suspendue en cas de contestation du montant (durant la procédure auprès du tribunal administratif) ?
En pratique, elle ne l’est pas. L’assuré contestant pour acquérir un droit supérieur, la pension continue à lui être servie. Le cas échéant, un complément est servi en fonction du droit accordé par le Tribunal. 


· Comment est calculé le montant de la pension d’invalidité d’un indépendant ?
· Revenu Annuel Moyen (RAM)
Il est calculé à partir des 10 meilleures années civiles (dans la limite Plafond Annuel de la Sécurité Sociale) précédant la date d’arrêt de travail maladie ou de constatation d’invalidité (EOPPS)

· Montant de la pension
PI = RAM x 30% pour une PIPM (Incapacité Partielle au métier)
PI = RA-M x 50% pour une PITD (Invalidité Totale et définitive) 


· Quel est l’impact de la pension d’invalidité sur la retraite ?
Pour la retraite de base, les périodes d’invalidité sont prises en compte : chaque trimestre civil comportant une échéance de paiement d’une pension d’invalidité est assimilé à un trimestre cotisé. En contrepartie, le montant annuel de la pension ne rentre plus dans la base de calcul de la retraite.
L’assuré peut demander sa retraite à l’âge légal, même s’il n’a pas tous les trimestres requis : un invalide voit sa retraite calculée à taux plein (et non proratisé) sur la base des salaires cotisés.
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· Les personnes demandant une pension d’invalidité peuvent-elles être accompagnées par la CPAM ?
En cas de difficultés, il est possible de prendre un rendez-vous en accueil CPAM (au 3646 ou via le compte Ameli). Le motif « demande d’invalidité » est présent lors de prise de rendez-vous sur le compte Ameli.
A noter que l’assuré sera contacté 48 heures avant son rendez-vous afin de vérifier la possibilité de l’accompagner pour compléter son dossier à distance.
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